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Le Canada se joint au gFARAD!

La protection de la santé du cheptel canadien et l’élevage des animaux de consommation dépendent en partie de l'utilisation de médicaments et de produits chimiques. Ces animaux peuvent aussi, à l'occasion, être exposés à des contaminants environnementaux ou devenir la cible du bioterrorisme. Afin de protéger la santé du public canadien contre des effets adverses, des programmes fédéraux ont été mis sur pied pour détecter les résidus de médicaments et de produits chimiques dans les aliments d'origine animale. Pour réduire ces risques de résidus, les vétérinaires doivent être en mesure de donner de l’information juste sur l'élimination des médicaments ou des produits chimiques chez les animaux avant l'abattage. Grâce à l'appui financier du Fonds Canadien d'Adaptation et de Développement Rural (FCADR), de certaines associations de vétérinaires et de groupes de producteurs, le Canada se joint à un programme international d'utilisation de banque de données appelé gFARAD (Global Food Animal Residu Avoidance Databank). Basé à Saskatoon en Saskatchewan, au Western College of Veterinary Medicine et à la Faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal, à Saint-Hyacinthe au Québec, le gFARAD canadien fournira aux vétérinaires canadiens de l’information sur les résidus et comment les éviter chez les animaux de consommation.

Historique

Le FARAD a été fondé en 1982 à la suite d’une coopération entre quatre facultés vétérinaires aux États-Unis et le US Department of Agriculture’s Food Safety and Inspection Service (USDA) afin de réduire le taux de résidus illégaux retrouvés chez les animaux de consommation à travers un programme d'éducation et d'information. Dès ses débuts, la philosophie du FARAD voulait que toute l'information concernant les résidus provenant de diverses sources puisse devenir disponible à partir d'une seule source scientifique. La banque de données FARAD a été conçue pour contenir toute l'information relative aux médicaments homologués ainsi que tout ce qui a trait à l'utilisation, en dérogation de directives (communément appelé « off label »), des médicaments. Elle contient également l’information sur les toxines environnementales. Pour que cette formule puisse fonctionner, l'information du FARAD a dû être réunie dans une seule banque de données informatisée permettant des recherches avec mots clés. Les données sur la pharmacocinétique et les résidus ont dû être analysées et interprétées par des pharmacologistes et toxicologistes vétérinaires. Actuellement, la banque FARAD contient des données sur plus de 1200 médicaments et produits chimiques et plus de 20000 dossiers de pharmacocinétique obtenus à partir de plus de 9000 publications scientifiques. Depuis 20 ans, les centres de FARAD aux États-Unis fournissent de l’information juste et rapide aux vétérinaires leur permettant de mieux protéger les aliments américains d’origine animale. 

Le gFARAD

Pendant plusieurs années, les centres FARAD américains acceptaient des appels de consultation provenant de vétérinaires canadiens. Toutefois, à la suite de nombreux accords et politiques de libre échange américains et européens, le besoin de créer une banque de données internationale sur les résidus et contaminants des aliments d’origine animale s'est fait sentir. En 1998, 11 pays, incluant le Canada, se sont mis d’accord pour créer le FARAD «global» (gFARAD) . Chaque pays membre devient ainsi responsable d'établir ses propres centres nationaux d'accès à la banque de données. Moyennant des frais d'inscription annuels au gFARAD, ces pays obtiennent l'accès à la banque de données du FARAD, par Internet,  ainsi qu'un logiciel personnalisé et de la formation technique des centres FARAD américains. En échange, les membres du gFARAD recueillent, standardisent et incluent dans la banque de données « globale » toute l’information pertinente aux résidus de médicaments et de produits chimiques ainsi que sur les niveaux de tolérance acceptables pour leur pays. Ce partenariat « global » a produit un compendium de données accessible par Internet et contenant de l’information sur les résidus et les niveaux de tolérance auquel seuls les pays membres peuvent accéder. Ce regroupement de données améliore la précision des recommandations pour les temps de retrait et pour les extrapolations entre espèces. Ainsi, ces recommandations se basent sur les meilleures données scientifiques disponibles. De plus, le gFARAD contribue à favoriser l'harmonisation des normes internationales pour l'utilisation acceptable des médicaments en médecine vétérinaire. 

À la suite de l'implantation du gFARAD, les centres FARAD américains ont cessé d'accepter les appels des vétérinaires canadiens. Depuis quatre ans, très peu d'information concernant les résidus sont disponibles pour les pharmacologistes et toxicologistes des facultés vétérinaires canadiennes. De ce fait, peu de conseils précis sont offerts aux vétérinaires désirant établir des temps de retrait valables pour les médicaments utilisés chez les animaux de consommation.

En juillet 2002, les Drs Tim Blackwell de l'Ontario Ministry for Agriculture, Food and Rural Affairs et Patricia Dowling du Western College of Veterinary Medicine ont obtenu des fonds de démarrage du Fonds Canadien d'Adaptation et de Développement Rural (FCADR) afin de permettre au Canada de se joindre au gFARAD. Depuis, la Dre Michèle Doucet de la Faculté de médecine vétérinaire de l'Université de Montréal s'est jointe à eux. Ensemble, ils lancent une levée de fonds auprès de diverses associations de vétérinaires et de producteurs visant à assurer le budget de démarrage du programme. À partir du 1er octobre 2002, le Canada deviendra membre en règle du gFARAD et se joindra aux pays déjà membres : les États-Unis, la Grande-Bretagne, la France et l’Espagne.
Le gFARAD canadien

Le gFARAD canadien est composé de deux centres régionaux : dans l'Est, la Faculté de médecine vétérinaire (FMV) de l’Université de Montréal et dans l’Ouest, le Western College of Veterinary Medicine (WCVM) de l’Université de la Saskatchewan. Le centre de l’Ouest est dirigé par la Dre Patricia Dowling, DVM, MS, professeure en pharmacologie clinique et diplômée de l’American College of Veterinary Internal Medicine et de l’American College of Veterinary Clinical Pharmacology. Y collaborent également les Drs Barry Blakely, DVM, PhD et Mark Wickstrom, DVM, PhD du Centre de Toxicologie du WCVM. Le centre de l'Est est dirigé par la Dre Michèle Doucet, DMV, DVSc, professeure en pharmacologie clinique et diplômée de l’American College of Veterinary Internal Medicine et de l’American College of Veterinary Clinical Pharmacology.

Les appels provenant de partout au Canada (par téléphone, facsimilé ou courriel) sont centralisés à Saint-Hyacinthe où la gestion du service et le suivi des appels pour les deux centres seront assurés par la Dre Sylvie Fortier à titre d'administratrice du service. L’équipe sera complétée par des étudiants aux cycles supérieurs qui participent aux activités des deux centres. 

Services du gFARAD

Les centres du gFARAD canadien fourniront les éléments nécessaires pour aider les vétérinaires à prendre une décision éclairée, basée sur la banque de données et sur l’expertise en pharmacologie clinique ou en toxicologie, pour toute question portant sur les résidus de médicaments ou de produits chimiques chez les animaux de consommation. Le personnel du gFARAD canadien aidera aussi les vétérinaires et les agences gouvernementales à solutionner des problèmes de contamination environnementale ou de bioterrorisme. L’information sur les temps de retrait sera divulguée exclusivement aux vétérinaires ayant droit de pratique au Canada, en raison du privilège et de la responsabilité qu'ils ont d'utiliser ou de prescrire des médicaments en dérogation de directive (off label). L'objectif du gFARAD n'est pas de promouvoir l'utilisation des médicaments en dérogation de directive, mais bien de protéger le public lorsque les vétérinaires se voient obligés de les utiliser dans cette situation. Des données précises sur la condition ou la pathologie à traiter sont aussi importantes pour le personnel du gFARAD afin de déterminer l'impact potentiel de la maladie sur l'élimination du médicament administré. Les recommandations de retrait du gFARAD ne constituent pas un temps de retrait officiel, elles sont basées sur des données qui n'ont pas été revues ni approuvées par la Direction des médicaments vétérinaires et la responsabilité de la présence de résidus illégaux demeure celle du vétérinaire ayant prescrit le médicament. Advenant la malencontreuse découverte de résidus provenant de l'utilisation d’un médicament en dérogation de directive, il serait quand même souhaitable que le vétérinaire ait déterminé un temps de retrait en se basant sur la meilleure source d'information scientifique disponible. 


En communiquant avec le gFARAD canadien, les vétérinaires doivent fournir les renseignements suivants :

1) Nom commercial et générique du médicament ou du produit chimique

2) Dose administrée (en mg/kg), voie d’administration et volume injecté par site

3) Nombre de doses administrées

4) Intervalle de dosage

5) Espèce animale et type d’élevage impliqués

6) État de santé de l’animal ou des animaux impliqués

7) Information pour la communication des résultats (téléphone, facsimilé, courriel, etc.)

Après l’obtention de ces renseignements, le personnel du gFARAD débute le processus de détermination des recommandations du temps de retrait. Une première recherche est effectuée à partir de la banque de données contenant les renseignements figurant sur les étiquettes du médicament et de l’excipient utilisés dans la formulation qui pourraient avoir un impact sur l’élimination du produit. Ensuite, on consulte le fichier des limites maximales de résidus. Si un niveau de tolérance a été établi pour la viande, le lait ou les œufs, cette information se retrouvera dans ce fichier. La prochaine étape est d’extraire toutes les données de pharmacocinétique pertinentes à la situation proposée. Finalement, d’autres sources de données sont consultées au besoin pour obtenir le plus d’information possible. À partir de cette récolte d’information, le personnel du gFARAD fera « l’estimation » d’un intervalle de retrait suffisant pour que des résidus ne soient pas détectables et pour que la viande, le lait ou les œufs soient propres à la consommation humaine. Dans certains cas, il est possible que l’information soit insuffisante pour faire une recommandation d’intervalle de retrait. À noter, aucune recommandation de temps de retrait ne sera proposée pour les médicaments dont l’utilisation est interdite chez les animaux de consommation au Canada (ex. chloramphénicol) ou pour les médicaments ne détenant pas un numéro d’identification de drogue (D.I.N.) émis par Santé Canada. 

Comment communiquer avec le gFARAD canadien?

La subvention de démarrage du FCADR permettra d’offrir un service gratuit (à l’aide d’une ligne 1-800) et bilingue. Lorsque ce budget sera épuisé, des frais d’utilisation du service pourront être implantés afin de le maintenir à long terme. À partir du 1er octobre 2002, on peut rejoindre le gFARAD canadien par appel téléphonique, par envoi d’un facsimilé ou par courrier électronique. Une réponse sera envoyée à la plupart des questions de routine dans une période d’une journée ouvrable. Les problèmes plus complexes pourront prendre plus de temps à être analysés. En dehors de heures de bureau (fuseau horaire de l'Est), les messages pourront être déposés dans la boîte vocale, 24 heures par jour et ce, sept jours sur sept.

Téléphone: 1-866-C-gFARAD (1-866- 243-2723)

